
Plan de retour à l’école Beaubassin 

Protocole de santé quotidien 

Les enseignes reliés à la COVID-19 seront visibles partout dans l’école. 

Les parents devront faire une évaluation quotidienne de leur enfant, en utilisant la liste 
de contrôle quotidien, avant de les envoyer à l’école.  

Le personnel complétera la liste de contrôle quotidien avant de se présenter au travail. 

Tout employé ou élève montrant l’un des symptômes mentionnés dans la liste de 
contrôle devront demeurer à la maison et appeler 811. 

Un registre de présence sera tenu afin que nous puissions identifier et communiquer 
avec chaque visiteur au besoin. Le registre de présence devra contenir un espace afin 
que chaque visiteur puisse confirmer qu’il a lu la liste de contrôle quotidien et ne 
présente pas de symptômes reliés à COVID-19. Exemple de registre de présence au 
besoin 

Santé Nouvelle Écosse prendra toutes les décisions par rapport à un test positif de la 
COVID-19, la quarantaine mandatée et la fermeture d’une école. 

 

Protocole de santé au quotidien (communication) 

Si un élève est malade, on demande aux parents d’informer le secrétariat en écrivant au 
ebb3@csap.ca ou en appelant le 902-457-6810 (laissez un message) avant 8h30. On 
suggère également d’écrire à l’enseignant titulaire.  Le parent doit expliquer pourquoi 
l’enfant ne sera pas à l’école. 
 
L’élève qui présente des symptômes COVID sera isolé dans la salle d'infirmerie au 
secrétariat. L’élève devra se désinfecter les mains et porter un masque. Le membre du 
personnel qui supervise l’élève doit porter un masque. 
 

Procédures de nettoyage 

Afin d’assurer la santé et la sécurité de tous, la désinfection des classes et du matériel 
de classe est une responsabilité partagée entre tout le personnel. 

Les salles de bain seront nettoyées de façon régulière. 
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Les surfaces fréquemment touchées seront nettoyées de façon régulière. 

Les salles de classe seront désinfectées à la mi-journée et à la fin de la journée. 

 

Les masques 

Les élèves doivent porter le masque dans l’autobus et jusqu’à ce qu’ils arrivent dans leur 
salle de classe. 
 
Pendant les déplacements dans l’école, il faut porter le masque. 
 
Il faut porter le masque lors des évacuations (ex.pratique de feu). 
 
Pour les élèves de la 4e et de la 5e année, si on ne peut assurer un éloignement 
physique entre les élèves, le port du masque est obligatoire en classe. 

Le refus de porter un masque (sauf pour des raison sensorielles ou médicales) sera traité 
à l’intérieur du code de conduite de l’école. Une lettre du médecin n’est pas obligatoire. 

 

Les visiteurs dans l’école 

Les visiteurs dans l’école seront limités à l’essentiel.  

L’école déterminera qui sont les visiteurs essentiels. 

Les visiteurs devront suivre les protocoles en place de l’école. 

Un protocole est en place pour les parents qui amènent et qui cherchent leurs enfants à 
l’école. 

 

Toilettes 

Les classes de maternelle ont des toilettes dans leur classe. Un enfant à la fois dans la 
toilette. 

Les classes seront assignées des toilettes dans l’école. Il y aura un échelonnement 
d’horaire pour les classes à la toilette. Seulement un nombre limité d’élèves dans la salle 
de bain en même temps. 

 



Abreuvoirs 

Les abreuvoirs seront fermés sauf pour celles de remplissage de bouteille. 

Nous encourageons les élèves d’apporter une bouteille d’eau réutilisable de la maison. 

 

Lavage de mains et désinfection 

Les élèves doivent désinfecter les mains à chaque fois qu’ils entrent et qu’ils sortent de 
la salle de classe (récréation, classe d’éducation physique et musique, etc.). 

Il y a deux stations de lavage de mains par centre, c’est à dire pour quatre classes, il y 
aura deux éviers et deux distributeurs de savons.  

Il y aura également du désinfectant dans chaque classe. 

Il y aura des stations de désinfection, surveillées par des membres du personnel à 
chaque porte lorsque les élèves rentreront de la récréation. 

 

Les salles de classe 

L’école Beaubassin est dotée d’un système de ventilation.  

Nous encourageons les enseignants d’enseigner avec les portes et les fenêtres ouvertes 
(si la météo le permet). 

Il y aura une désinfection deux fois par jour sur les surfaces fréquemment touchées. 

Les élèves pourront utiliser les crochets dans le couloir. L’utilisation des casiers est 
interdite. Nous placerons des crochets industriels sur les portes de casiers pour que les 
élèves puissent les utiliser. 

Les salles de classe seront organisées pour maximiser l’espace. 

Les salles de classe seront désinfectées à la mi-journée et en soirée. 

Les classes auront à leur disposition les produits nécessaires pour désinfecter les 
pupitres et les mains. 

Les pupitres seront tous placés dans la même orientation. 



Dans le cas de l’utilisation de tables, il faudra identifier l’espace désigné pour chaque 
élève. 

 

L’arrivée des élèves 

Toute personne qui entre à l’école doit se désinfecter les mains. Les élèves devront 
porter leur masque dans l’autobus jusqu’à ce qu’ils arrivent à leur salle de classe. 
 
Un membre de l’administration s’occupera de l’arrivée des autobus. Les membres du 
personnel accueilleront les élèves à partir de 7h45. Les enseignants titulaires seront 
dans leur salle de classe. Les autres membres du personnel auront des tâches assignées 
(surveillance, station de désinfection, accueil à la porte extérieure, etc.) 
 
Le débarquement des autobus se fera un à la fois. Pour l’instant, les élèves iront 
directement dans leur classe en arrivant. 
 
Les élèves en retard rentreront seuls et passeront par le secrétariat. 
 

 

La sortie des élèves 

Nous aurons des temps de sortie différents pour chaque niveau pour donner le temps 
de se rendre au bon autobus.  
 
Pour les élèves qui marchent ou pour lesquels les parents viennent les chercher, le 
départ se fera seulement à 14h10. Chaque parent devra sonner la cloche, s’identifier, 
identifier le nom de son enfant et ce dernier pourra rejoindre son parent à la porte. Le 
parent n’entrera pas dans l’école. 
 
Des collants seront apposés sur le plancher et à l’extérieur (pour les parents qui 
viennent chercher leur enfant) pour assurer la distanciation. 

 

Les recréations 

Il y aura une variété d’espace pour la récréation. Chaque classe sera assignée une zone 
pour jouer pendant la journée. 

Il y aura une rotation des espaces pendant la semaine. 

Les élèves doivent porter un masque si la distanciation n’est pas possible. 



Les élèves doivent se désinfecter les mains en entrant dans l’école après la récréation. Il 
y aura des stations à chaque porte. 

Il y aura un échelonnement des horaires pour les récréations.  

Il y aura de la supervision dans chaque zone à chaque période de récréation. 

 

Le dîner 

La nourriture de la cafétéria sera livrée dans les salles de classe. Les commandes 
devront être placées à l’avance (au moins une semaine- ce temps est à confirmer). 
Aucune commande ne sera acceptée sur place. 

Les repas de la cafétéria seront des repas froids individuels dans des sacs. 

Les élèves devront se laver les mains ou utiliser un désinfectant avant le dîner. 

L’utilisation de micro-ondes est interdite pour les élèves. 

Le temps de dîner en classe sera surveillé par l’enseignant titulaire. 

La personne qui surveille est responsable de désinfecter les tables et les chaises. 

Il y aura un échelonnement des heures de dîner. 

Un nettoyage et une désinfection pendant les heures de dîner, en utilisant les 
concierges et autres bénévoles des membres du personnel, doivent être effectués. 

 

 

Programmation 

Dans des cas exceptionnels, l’école a la responsabilité de fournir une éducation aux 
élèves pour qui il est nécessaire de rester à la maison selon les directives de Santé 
Nouvelle-Écosse. 

Sauf pour ces cas exceptionnels, les parents auront la responsabilitée de l’enseignement 
à domicile. Le ministère se penche présentement sur l'établissement de critères pour 
des cas exceptionnels. 



Les classes extérieures sont encouragées. 

Les élèves de la 3e à la 12e année auront accès à un Chromebook et il faudra assurer 
une distribution.  

 


